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« Pour la qualité du service 
rendu aux administrés »
Le seul et unique objectif qui doit nous guider dans ce débat passionné est 

celui de la qualité du service rendu aux administrés. Que cela soit à travers un 

bureau de poste traditionnel, une agence postale communale ou un point 

poste chez un commerçant, l’essentiel est de remettre l’usager au cœur du 

service et La Poste au cœur des territoires. La Poste a d’ailleurs signé, en juillet 

2008, un contrat de service public par lequel elle s’engage à garantir une vraie 

présence de proximité ; en Saône-et-Loire, cela se traduit par le maintien des 

233 points de contacts actuels. Sur ce 

sujet, il est absolument indispensable de 

dépasser les querelles partisanes et de 

travailler dans un climat apaisé et surtout 

en totale concertation avec les élus 

concernés pour offrir à tous les Saône-et-

Loiriens un service adapté à leurs 

besoins.

Jean GIRARDON

Conseiller général du Canton de Mont-
Saint-Vincent 
« Union pour l’Avenir de la Saône-et-Loire » 
(UMP-NI)

« Pour la défense de la Poste 
en zone rurale »
Le Conseil général a fermement dénoncé le procédé employé par la Poste 

pour contraindre les maires à créer contre leur volonté des agences postales 

communales ou des relais Poste. La méthode employée (réduction des 

horaires d’ouverture) s’apparentait à une forme de pression inacceptable. 

C’est une démarche délibérée pour exiger une rentabilité qui appuie 

l’objectif de privatisation auquel nous sommes opposés. Nous continuons à 

défendre l’intérêt des communes et la souveraineté des élu(e)s car le service 

public postal est indispensable à la 

vitalité de nos territoires. Cela suppose 

que des exigences acceptables d’ouver-

ture au public soient maintenues et 

l’avis des maires respectés. La concerta-

tion engagée par la Poste doit compor-

ter des engagements précis sur ces deux 

points.

Alain PHILIBERT

Conseiller général du canton de Montceau-Sud 
président de la commission départemen-
tale de Présence Postale Territoriale 
Groupe socialiste, radical et divers gauche

La présence postale, 
le débat

Les élus de la majorité, 
GROUPE SOCIALISTE, RADICAL ET DIVERS GAUCHE

Les sombres arrières 
pensées de la réforme des 
territoires

Les élus de L’UNION POUR L’AVENIR

Budget 2009 : toujours plus 
d’impôts (+ 4,85%), toujours plus  
de dettes (110 millions d’emprunts)

Le Comité BALLADUR, 
chargé de réfléchir à une 
réforme des collectivités 
prépare ses propositions 

destinées à améliorer en France 
l’organisation des territoires. 
Dans ce débat, les pires tentations 
s’expriment. Parmi celles-ci, l’idée 
de tuer les majorités politiques 
de gauche issues des scrutins de 
2004 et 2008 est latente à l’UMP ; 
celle-ci allant même jusqu’à évo-
quer la fusion Départements/ 
Région. Après un audiovisuel pu-
blic mis au pas, la fin des juges 
d’instruction, l’assemblée Natio-
nale verrouillée, pourquoi ne pas 
s’attaquer aux collectivités locales, 
dernier rempart démocratique ? 
La clarification des compétences 
est bien sûr nécessaire et la ré-
forme souhaitable. En particulier 
sur les ressources des collectivités 
et l’injuste fiscalité locale. En rap-
pelant au passage que ces collecti-
vités prennent en charge les ¾ de 
l’investissement public en France, 
et ne présentent pas de budget 

en déficit, contrairement à l’état. 
Ces questions seront-elles esqui-
vées ? Cela rappelle le débat sur la 
Constitution : la « fin des conser-
vatismes », slogan cher à l’UMP, 
aurait réclamé de s’attaquer en 
premier lieu à une réforme de 
l’élection des sénateurs. Au final, 
l’immobilisme l’a emporté : au 
mépris de la démocratie, modifier 
le mode scrutin, et donc le rapport 
de force favorable à la droite dans 
cette Assemblée, était impossible. 
On empêchera difficilement le 
calcul politicien, et une mire re-
vancharde rivée sur le renouvel-
lement électoral des années 2011-
2012. La fin du « mille-feuilles » 
s’apparente bien à une opération 
commando au service d’un appa-
reil politique et d’un seul homme : 
Nicolas Sarkozy.

Rémi Chaintron

Conseiller général de Louhans  
3e vice-président chargé des Finances 
président du Groupe socialiste, 
radical et divers gauche

«Si les programmes 
prévus sont main-
tenus et que le 
rythme d’investis-

sement reste soutenu, l’équilibre 
budgétaire du Conseil général sera 
mis en danger dès 2010 ». Cette 
fois, ce n’est plus l’opposition qui 
le dit mais une étude réalisée par 
le Cabinet Deloitte à la demande la 
majorité départementale !
Ce rapport est riche de plusieurs 
enseignements. Mais hélas, il ne 
fait que confirmer les inquiétudes 
déjà exprimées à maintes reprises 
par les élus du Groupe Union pour 
l’Avenir de la Saône-et-Loire sur le 
mauvais état de la situation finan-
cière du Conseil général.
Premier enseignement : le recours 
à l’emprunt (encore 110 M d’€ 
inscrits au budget 2009) est rendu 
obligatoire du fait de l’insuffisance 
du taux d’épargne disponible.
Deuxième enseignement, qui est 
le corollaire du premier, la capa-
cité de désendettement du Conseil 
général s’élève aujourd’hui à 6,3 
années, alors même que le taux 
généralement admis pour des dé-

partements de la même taille que 
la Saône-et-Loire est de 4 années.
Le coupable tout trouvé par la 
Gauche est l’état qui, dixit, se dé-
sengagerait et abandonnerait les 
territoires ! Cependant, il serait 
honnête de rappeler que l’état 
fournit aujourd’hui plus de 50 % 
du budget du Conseil général et 
que cette participation est en haus-
se de + 2 % par rapport à l’année 
dernière, soit plus que l’inflation 
estimée à 1,5%. Le Conseil géné-
ral a, quant à lui diminué de 35% 
ses aides aux communes dans le 
cadre des enveloppes cantonales.
De même, ce sont bien les élus so-
cialistes qui ont décidé d’augmen-
ter les impôts de 4,85 % et qui avec 
des emprunts cumulés depuis 
2004 à hauteur de 390 M d’euros 
hypothèquent sérieusement l’ave-
nir de la Saône-et-Loire.

Jean-Paul Emorine

Sénateur de Saône-et-Loire 
président du Groupe Union  
pour l’Avenir de la Saône-et-Loire
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Pour l’amour des mots
Alain Nemo 

N°2 • février 2009 • Le Journal du Conseil Général de Saône-et-Loire

Avec les yeux de ... 16

Il édite le premier dictionnaire de généalogie.

Le village de Mesvres, 
au sud d’Autun

Le vélo du grand-père 

un lieu

« Mes parents s’y sont réfugiés pour fuir les bombardements 
du Creusot, pendant la seconde guerre mondiale. J’ai passé mon 
enfance dans ce village, avec son clocher à peigne et ses deux 
ponts construits, dit-on, par madame de Sévigné. »
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© Alain nemo
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« C’est l’année au cours de laquelle 
je suis retourné dans le village natal 
de mes arrière-grands-parents, dans 

le Piémont, en Italie. Ce voyage dans le temps, sur les traces 
de mes ancêtres, m’a beaucoup marqué. »

« Né dans une famille de cyclistes 
confirmés, Alain Nemo a lui-même 
sillonné les campagnes de Saône-
et-Loire, sur sa « petite reine ». Le 
vélo de son grand-père, ici en photo, 
fait partie de l’histoire familiale, 

qu’Alain Nemo rédige actuellement. »

10 000 
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C’est le nombre de mots 

anciens que, patiemment, 

Alain Nemo a recensés,  

définis et organisés dans  

un dict ionnaire. Ensei-

gnant retraité, l ’auteur 

s’engage dans cette entre-

prise en 1992, date à la-

quelle il édite son premier 

dictionnaire, alors composé 

de 1700 définitions. Avec 

un grand-père issu de l’as-

sistance publique, un autre 

originaire d’Italie, Alain 

Nemo cherche à en savoir 

plus sur ses origines. Une 

passion contagieuse, qui  

le pousse plus avant dans 

ses recherches : les racines 

de son arbre remontent 

jusqu’au XVIe siècle. Mem-

bre de plusieurs cercles lo-
caux de généalogie, Alain 
Nemo s’intéresse au nom 
de ses ancêtres, mais aussi 
à leur métier, leur histoire : 
« dresser la liste de ses as-
cendants est assez simple. 
Savoir qui i ls ont été et 
comment ils ont vécu est 
plus complexe, mais telle-
ment plus intéressant ! », 
explique-t-il.

Collectionneur dans l’âme, 
Alain Nemo se met à réperto-
rier des mots anciens, au fil 
de ses recherches dans les 
archives de Saône-et-Loire,  
« très riches et complètes ».  
Il se heurte rapidement à 
la difficulté à comprendre 
l’ancien français, à lire des 
documents écrits à la plu-
me, à appréhender des ter-
mes tombés en désuétude. 
Sur des petits carnets, il 

inscrit des mots. Les listes 

s’allongent. Les feuillets 

s’accumulent. L’auteur dis-

pose d’assez de matière 

pour élaborer un diction-

naire de généalogie, uni-

que en son genre. 

Guide à l’attention des gé-

néalogistes, l’ouvrage re-

cense par ordre alphabéti-

que des noms de métiers, 

de maladies, de monnaies, 

des termes d’héraldique ou 

de mesure. Il propose éga-

lement une méthode de 

classement et de recherche 

dans les archives et cadas-

tres. Qui saurait dire ce 

qu’est un hotteur, un dé-

guerpisseur, un cadissier 

ou une magnanarelle  ? 

Pour le savoir, une seule  

solution  : chercher dans le 

dictionnaire d’Alain Nemo ! 




